
 
 
 

 

 

TRAVAUX RÉFECTION DE VOIRIE

 

du Lundi 4 avril au  mardi 19 avril 2022 de 7h à 15h30
 

la CIRCULATION sera ALTERNÉE et le STATIONNEMENT INTERDIT

à la rue du Balaous et à la Bécune
 

En conséquence, les usagers sont invités à se garer en dehors de la
zone des travaux durant cette période.

 

Conscient de la gêne occasionnée, le Maire compte sur la patience et
la compréhension de tous.

Lotissement Les Résidences
ANSE A L'ANE 

www.villedestroisilets.com 


